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APRÈS ART. 8 N° CE52

ASSEMBLÉE NATIONALE
20 novembre 2019 

ARTICLES LOI ÉQUILIBRE RELATIONS COMMERCIALES SECTEUR AGRICOLE 
ALIMENTATION SAINE - (N° 1786) 

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o CE52

présenté par
M. Ramos
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

Le chapitre II du titre unique du livre II bis de la troisième partie du code de la santé publique est 
complété par un article L. 3232-10 ainsi rédigé :

« Art. L. 332-10. – Les distributeurs automatiques de boissons sucrées et de produits alimentaires à 
forte teneur en sucre, en sel ou en matière grasse mis à disposition dans toute administration 
publique, toute entreprise publique ou privée doivent contenir au moins 20 % de fruits, légumes ou 
boissons non sucrées.

« La liste des produits visés au premier alinéa du présent article est définie par arrêté après avis de 
l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail.

« Les conditions d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’obésité frappe de plus en plus de personnes en France et dans le monde. Les produits industriels, 
trop gras et trop sucrés, en sont la cause principale. Vendus en GMS, ils le sont également dans les 
distributeurs automatiques installés partout dans notre pays, dans les lieux publics comme privés. 

Afin de lutter contre l’obésité et la malbouffe, cet amendement prévoit l’obligation que les 
distributeurs automatiques soient fournis d’au moins 20 % de fruits, légumes ou boissons non 
sucrées, à disposition des consommateurs, afin de les inciter à mieux s’alimenter.


